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EXPOSÉ DES MOTIFS

Par  délibération  n°  CR  28-96  du  29 novembre  1996,  la  région  Île-de-France  est  devenue
propriétaire des terrains et des bâtiments des îles de loisirs et sur cette base finance à 100 %
l’ensemble  des  dépenses  d’investissement.  Ce  rapport  a  pour  objet  de  proposer  l’affectation
d’autorisations de programme ainsi que d’autorisations d’engagement au profit des îles de loisirs.

1. Investissements dans les îles de loisirs avec Syndicats mixtes

Il est proposé de financer sept opérations d’aménagement, de travaux de gros entretien, de mise
en  conformité  et  de  requalification  ainsi  que  de  premiers  équipements  nécessaires  au  bon
fonctionnement des îles de loisirs détaillées en annexe 1 à la présente délibération (fiches projets).
Ces opérations concernent :

- Buthiers (77) : rénovation de la cuisine (245 000 €), couverture des terrains de padel (156 
000 €) et achat d'un foodtruck (42 000 €).

- Boucles-de-Seine (78) :  mise  en  conformité  des  installations  d’eau  chaude  sanitaire
(8 000 €).

- Saint-Quentin-en-Yvelines (78) :  mise  en  sécurité  des  jeux  terrestres  (60 000  €) et
acquisition de matériel de tir à l’arc (5 000 €).

- Cergy-Pontoise (95) : création de 49 places de stationnement supplémentaires sur la voie
des sabliers (96 000 €). 

2. Sécurité dans les îles de loisirs 

Il est proposé de financer deux opérations détaillées en annexe 2 à la présente délibération 
(fiches-projets) qui concerne :

- Boucles-de-Seine (78) : Installation d’un portail électrique coulissant (11 500 €)  
- Jablines-Annet (77) : système de dématérialisation des cartes d'accès (35.000€).

3. Île de loisirs de la Corniche des Forts

La  Corniche  des  forts  fait  l’objet  d’une  occupation  de  personnes  qui  se  sont  installées  sans
autorisation  sur  les  terrains  « Tavares »  dont  l’aménagement  est  prévu  à  court  terme  par  la
Région.
Il est nécessaire d’engager des dépenses supplémentaires sur les marchés de sécurité pour limiter
le risque d’extension de l’occupation et y remédier à l’avenir.
A cet effet, Il est proposé d’affecter une autorisation de programme de 220 000 € pour permettre le
financement des marchés de sécurité (Bâtiments et espaces extérieurs).

4. Numérisation des tickets loisirs 

Une première version d’un service numérique de tickets loisirs a été mis en œuvre en mai 2023,
de nouvelles fonctionnalités doivent être développées afin d’optimiser ce service. Pour ce faire il
est proposé d’affecter une autorisation de programme de 41 032 €. 

5. Île de loisirs du Port aux Cerises : mise en place d’un bassin d’apprentissage à la 
nage

En raison d’un incendie criminel, la galerie technique de l’Espace Baignade du Port aux cerises a
été fortement dégradée ce qui a rendu impossible son ouverture pour l’été 2023.
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La  région  Île-de-France, en accord avec la Fédération  française de natation, le SMEAG du Port
aux Cerises et son délégataire Equalia, ont décidé conjointement d’installer un bassin temporaire
(dimension 20*10 mètres) dédié à l’apprentissage de la nage pendant la période du 24 juillet au 1er

septembre 2023 dans le cadre du village sportif et culturel. Ce bassin sera également utilisé pour
l’accueil  de  groupes  (centres de  loisirs,  maisons de  quartier…)  sur  la  base  d’une  FMI
(fréquentation maximale autorisée) de 50 et exclusivement sur réservation. 

A cet effet, il est proposé :

- d’affecter  une dotation  complémentaire  de  56.200 €  au  profit  du  SMEAG du Port  aux
Cerises pour le financement de cette opération ;

- d’approuver la convention de mise à disposition de service du village sportif  et  culturel
modifiée en conséquence avec le SMEAG du Port aux Cerises présentée en annexe 3 à la
présente délibération et d’autoriser la présidente du conseil régional à la signer.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 21 SEPTEMBRE 2023

AFFECTATION D'AUTORISATIONS DE PROGRAMME AU PROFIT DES ÎLES DE
LOISIRS - 4ÈME RAPPORT POUR 2023

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la commande publique ; 

VU l’arrêté n° 03-5261 du 26 novembre 2003 prolongé par l’arrêté n°08-3631 du 25 novembre
2008 déclarant d’utilité publique l’opération et l’acquisition par le Conseil Régional d’Île de France,
à l’amiable ou par voie d’expropriation, des parcelles de terrain nécessaires à la réalisation de la
base de plein air et de loisirs de la Corniche des Forts sur les communes de Romainville, Les
Lilas, Pantin et Noisy le Sec ;

VU la délibération n° CR 28-96 du 29 novembre 1996 concernant la maîtrise foncière des bases
de plein air et de loisirs par la Région Ile-de-France ;

VU la délibération n° CR 92-15 du 18 décembre 2015 modifiée portant délégations d’attributions
du conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n°  CR 2017-51 du 9 mars 2017 modifiée adoptant la Charte régionale des
valeurs de la République et de la laïcité ;

VU les délibérations n° CR 2017-55 du 9 mars 2017 et N° CP 2018-085 du 16 mars 2018
relatives à la nouvelle stratégie régionale pour l’accès des Franciliennes et des Franciliens aux 
loisirs et aux vacances ;

VU la délibération n°CP 2021-209 du 1er avril 2021 relatif à l’approbation du contrat de délégation
de service public de l’île de loisirs de Vaires-Torcy

VU la délibération n° CR 2021-038 du 2 juillet 2021  modifiée portant délégations de pouvoir du
conseil régional à sa Présidente ;

VU la délibération n° CR 2021-039 du 2 juillet 2021 modifiée portant délégations d’attributions du
conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CR 2022-078 du 12 décembre 2022 portant révision du règlement budgétaire
et financier et règlement relatif aux méthodes comptables et durée d'amortissement ;

VU la délibération n° CP 2023-049 du 25 janvier 2023 relative à l’affectation d’autorisations de
programme et d’engagement au profit des îles de loisirs ; 

VU  la  délibération  n° CP  2023-204 du  1er juin  2023  relative  à  l’affectation  d’autorisations
d’engagement pour l’organisation des villages sportifs et culturels dans les îles de loisirs ;

VU les statuts des SMEAG des îles de loisirs de Buthiers,  Boucles-de-Seine,  Saint-Quentin-en-
Yvelines, Cergy-Pontoise, Jablines-Annet et du SMEG de la Corniche des Forts ;

VU les conventions de mise à disposition des biens immeubles régionaux des îles de loisirs de
Buthiers,  Boucles-de-Seine, Saint-Quentin-en-Yvelines, Cergy-Pontoise, Jablines-Annet et de la
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Corniche des Forts;

VU le budget de la région Île-de-France pour 2023 ;

VU l'avis de la commission des sports, de la citoyenneté et de la vie associative ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2023-341 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 : Programme HP 338-001 (13300101) « Investissements dans les îles de loisirs »

Décide de participer au financement des investissements relatifs aux aménagements, aux
travaux  de  gros  entretien,  de  mise  en  conformité  et  de  requalification,  ainsi  qu’aux  premiers
équipements nécessaires au bon fonctionnement des îles de loisirs, par l’attribution aux syndicats
mixtes,  d’études,  d’aménagement  et  de  gestion,  de  dotations  à 100%  du  coût  des
investissements, tel que cela figure en annexe 1 à la présente délibération.

Affecte  une  autorisation  de  programme de 612 000 € disponible  sur  le  chapitre  903  «
Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs », fonction 33 « Jeunesse (action socio-éducative)
et loisirs», code fonctionnel 338 « Autres activités pour les jeunes » au titre du programme HP
338-001 (133001) « Investissements dans les îles de loisirs », action 13300101 « Investissement
dans les îles-de-loisirs » du budget 2023.

Autorise  la  prise  en  compte  des  dépenses  éligibles  à  l'attribution  de  la  subvention  à
compter des dates prévisionnelles de démarrage indiquées dans les fiches projets en annexe 1 à
la délibération, par dérogation à l'article 17, alinéa 3 de l'annexe à la délibération n° CR 2022-078
du 12 décembre 2022 portant révision du règlement budgétaire et financier et règlement relatif aux
méthodes comptables et durée d'amortissement.

Article 2 : Programme HP HP39-001 (13900103) « Sécurisation des îles de loisirs »

Décide de participer au financement des investissements relatifs à la sécurisation des îles
de loisirs, par l’attribution aux syndicat mixte, d’études, d’aménagement et de gestion, de dotations
à  100  %  du  coût  des  investissements,  tel  que  cela  figure  dans  l’annexe  2 à  la  présente
délibération.

Affecte  une  autorisation  de  programme  de 46 500 € disponible  sur  le  chapitre 903  «
Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs », code fonctionnel 39 « Sécurité », programme HP
39-001 (139001) « sécurité dans les propriétés régionales », l’action 13900103 « Sécurisation des
îles de loisirs » du budget 2023.

Article  3 :  Île  de  loisirs  de  la  Corniche  des  Forts,  affectation  d’une  autorisation  de
programme 

Affecte  une  autorisation  de  programme de  220 000 € disponible  sur  le  chapitre  903  «
culture, vie sociale, jeunesse, Sports et Loisirs », code fonctionnel 39 « Sécurité », au titre du
programme HP39-001  (139001)  "Sécurité  dans  les  propriétés  régionales",  action  13900103  «
Sécurisation des îles de loisirs », du budget 2023 pour la sécurisation de l’île de loisirs, la Région
étant maître d’ouvrage.
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Article 4 : Numérisation des tickets loisirs , affectation d’une autorisation de programme

Affecte  une  autorisation de  programme de  41 032 € disponible  sur  le  chapitre  903  «
Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs », fonction 33 « Jeunesse (action socio-éducative)
et loisirs », code fonctionnel 338 « Autres activités pour les jeunes » au titre du programme HP
338-001 (133001) « Investissements dans les îles de loisirs », action 13300101 « Investissement
dans les îles-de-loisirs » du budget 2023.

Article 5 : Île de loisirs du Port aux Cerises (91) 

- Affecte une autorisation d’engagement complémentaire d’un montant de  56.200 €
disponible sur le chapitre 933 « Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs », code fonctionnel
33 « jeunesse (action socio-éducative) et loisirs », au titre du programme HP338-004 (33004) «
Développement de l’accès aux loisirs et aux vacances », action 13300401 « Développement de
l’accès aux loisirs  et  aux vacances » du budget  2023 pour  l’organisation du village sportif  et
culturel de l’île de loisirs du Port aux Cerises ;

- Abroge la convention de mise à disposition de service avec le SMEAG du Port aux
Cerises approuvée par délibération n° CP 2023-204 du 1er juin et approuve la convention de mise
à  disposition  de  service  modifiée  avec  le  même  SMEAG  joint  en  annexe  3  à  la  présente
délibération et autorise la présidente du conseil régional à la signer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION
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Annexe 1 - Fiches Aménagement
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DOSSIER N° 23007050 - BOUCLES-DE-SEINE - Mise en conformité des installations d'eau chaude 
sanitaire

Dispositif : Programme d'investissement pour les îles de loisirs administrées par un syndicat mixte (n° 
00000107)  
Imputation budgétaire : 903-338-2041582-133001-300
                            Action : 13300101- Investissement dans les Iles-de- loisirs  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Programme d'investissement pour 
les îles de loisirs administrées par 
un syndicat mixte

8 000,00 € TTC 100,00 % 8 000,00 € 

Montant total de la subvention 8 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : SMEAG SYND MIXTE ETUD AMEN 

GESTION BASE LOISIR
Adresse administrative : BASE DE LOISIRS

78840 MOISSON 
Statut Juridique : Syndicat Mixte
Représentant : MONSIEUR GUY MULLER, PRESIDENT

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : mise en conformité des installations d'eau chaude sanitaire
 
Dates prévisionnelles : 21 juillet 2023 - 31 août 2023 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  La mise en conformité des installations d'eau chaude sanitaire, en tant 
qu'elle permet de diminuer les risques de contamination à la légionellose apparaît urgente pour la sécurité 
des usagers et justifie un démarrage anticipé.

Description : 
Suite à la réalisation d'un diagnostic , il a été constaté des manquements importants concernant le 
contrôle de l’eau chaude dans trois des bâtiments de l'île de loisirs des Boucles de Seine. Il est donc 
proposé de mettre en conformité les installations d'eau chaude en réalisant les interventions prévues dans 
le diagnostic avec notamment l'installation de thermomètres et de robinets de prélevement. 

Le coût total du projet est estimé à 8 000 € TTC.

Il est proposé d'accorder au SMEAG les crédits nécessaires à cette opération. 

 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.



Localisation géographique : 
 MOISSON

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2023

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Mise en conformité des 
installations d'eau chaude 
sanitaire

8 000,00 100,00%

Total 8 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Région Île-de-France 8 000,00 100,00%
Total 8 000,00 100,00%
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DOSSIER N° 23007779 - BUTHIERS - Achat d'un foodtruck

Dispositif : Programme d'investissement pour les îles de loisirs administrées par un syndicat mixte (n° 
00000107)  
Imputation budgétaire : 903-338-2041582-133001-300
                            Action : 13300101- Investissement dans les Iles-de- loisirs  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Programme d'investissement pour 
les îles de loisirs administrées par 
un syndicat mixte

42 000,00 € TTC 100,00 % 42 000,00 € 

Montant total de la subvention 42 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : SYNDICAT MIXTE ETUDES 

AMENAGEMENT GESTION BASE
Adresse administrative : 73  RUE DES ROCHES

77760 BUTHIERS 
Statut Juridique : Syndicat Mixte
Représentant : Madame Béatrice RUCHETON, Présidente

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : l'achat d'un foodtruck
 
Dates prévisionnelles : 22 septembre 2023 - 20 février 2024 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Il est proposé l'acquisition d’un food-trucks qui viendra compléter l'offre de restauration existante en 
permettant d’augmenter le chiffre d’affaires sur site avec son installation près de nos jeux en bois, ainsi 
que sur les différentes animations sportives et culturelles où pourront être proposés des produits 
régionaux.

Le coût total du projet est estimé à 42 000 € TTC.

Il est proposé d'accorder au SMEAG les crédits nécessaires à cette opération.  
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Localisation géographique : 
 BUTHIERS



Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2023

L’organisme récupère tout ou partie de la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achat d'un foodtruck 42 000,00 100,00%
Total 42 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Région 42 000,00 100,00%
Total 42 000,00 100,00%
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DOSSIER N° 23007778 - BUTHIERS - Couverture des terrains de padels

Dispositif : Programme d'investissement pour les îles de loisirs administrées par un syndicat mixte (n° 
00000107)  
Imputation budgétaire : 903-338-2041582-133001-300
                            Action : 13300101- Investissement dans les Iles-de- loisirs  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Programme d'investissement pour 
les îles de loisirs administrées par 
un syndicat mixte

156 000,00 € TTC 100,00 % 156 000,00 € 

Montant total de la subvention 156 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : SYNDICAT MIXTE ETUDES 

AMENAGEMENT GESTION BASE
Adresse administrative : 73  RUE DES ROCHES

77760 BUTHIERS 
Statut Juridique : Syndicat Mixte
Représentant : Madame Béatrice RUCHETON, Présidente

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : couverture des terrains de padels
 
Dates prévisionnelles : 22 septembre 2023 - 22 avril 2024 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
L’une des spécificités de l’île de loisirs de Buthiers est son fonctionnement à l’année notamment grâce à 
ses infrastructures sportives ouvertes 7 jours sur 7 et ses différents clubs tels que l’escalade avec 300 
licenciés, le multisport avec 220 licenciés, le poney club avec 120 licenciés et le fitness avec 300 
licenciés.

Afin de compléter les structures couvertes existante, il est proposé la constrruction d'une structure de 
padel couverte qui pourra ainsi compléter l'offre du complexe sportif mais aussi permettre d'utiliser ces 
terrains toute l’année, et de faire des tournois.

Le coût total du projet est estimé à 156 000 € TTC.

Il est proposé d'accorder au SMEAG les crédits nécessaires à cette opération.  



 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Localisation géographique : 
 BUTHIERS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2023

L’organisme récupère tout ou partie de la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Couverture des terrains de 
padels

156 000,00 100,00%

Total 156 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Région 156 000,00 100,00%
Total 156 000,00 100,00%
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DOSSIER N° 23003110 - BUTHIERS - Rénovation de la cuisine

Dispositif : Programme d'investissement pour les îles de loisirs administrées par un syndicat mixte (n° 
00000107)  
Imputation budgétaire : 903-338-2041582-133001-300
                            Action : 13300101- Investissement dans les Iles-de- loisirs  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Programme d'investissement pour 
les îles de loisirs administrées par 
un syndicat mixte

245 000,00 € TTC 100,00 % 245 000,00 € 

Montant total de la subvention 245 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : SYNDICAT MIXTE ETUDES 

AMENAGEMENT GESTION BASE
Adresse administrative : 73  RUE DES ROCHES

77760 BUTHIERS 
Statut Juridique : Syndicat Mixte
Représentant : MADAME BEATRICE RUCHETON, PRESIDENTE

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : rénovation de la cuisine
 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2023 - 31 janvier 2024 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Le bâtiment de la cuisine collective et celui de la salle polyvalente font partie des premières constructions 
de l’île de loisirs de Buthiers. Les équipements de cuisson sont vieillissants et ne répondent plus 
complètement aux normes d’hygiène et de sécurité en matière de restauration collective. Une adaptation 
et un réaménagement sont donc nécessaires.
L’activité restauration représente 20 % du chiffre d’affaires global de l’île de loisirs et permet également 
d'assurer la restauration scolaire. 
Ce projet comprend deux parties :
- la réfection complète de l’étanchéité de la toiture du self. En effet de nombreuses fuites sont apparues 
au cours des années et deviennent problématiques pour la gestion de ce bâtiment qui est utilisé chaque 
jour pour accueillir des clients dans le cadre de séjours ou pour la restauration scolaire. Cette partie de 
toiture n’a jamais été restaurée depuis sa création il y a 30 ans.
- le remplacement du gros matériel de cuisine: sauteuses, friteuses, fours, cellule de refroidissement, 
fontaines à eau.

Le coût total du projet est estimé à 245 000€ TTC.



Il est proposé d'accorder au SMEAG les crédits nécessaires à cette opération. 
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Localisation géographique : 
 BUTHIERS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2023

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Rénovation de la cuisine 245 000,00 100,00%
Total 245 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Région Ile-de-France 245 000,00 100,00%
Total 245 000,00 100,00%
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DOSSIER N° 23006842 - CERGY-PONTOISE - Création de places de parkings supplémentaires sur 
la voie des sabliers

Dispositif : Programme d'investissement pour les îles de loisirs administrées par un syndicat mixte (n° 
00000107)  
Imputation budgétaire : 903-338-2041582-133001-300
                            Action : 13300101- Investissement dans les Iles-de- loisirs  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Programme d'investissement pour 
les îles de loisirs administrées par 
un syndicat mixte

96 000,00 € TTC 100,00 % 96 000,00 € 

Montant total de la subvention 96 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : SYNDICAT MIXTE DE LA BASE DE PLEIN 

AIR ET DE LOISIRS DE CERGY-PONTOISE
Adresse administrative : RUE DES ETANGS

95001 CERGY 
Statut Juridique : Syndicat Mixte
Représentant : Monsieur Thibault HUMBERT, Président

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : création de 49 places de parking supplémentaires sur la voie des sabliers
 
Dates prévisionnelles : 1 octobre 2023 - 30 avril 2024 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
L’attractivité de la zone barbecue de l'île de loisirs de Cergy-Pontoise se conforte d’une année sur l’autre 
et se traduit par  l’accroissement de sa fréquentation les week ends de fortes chaleurs et principalement 
sur la voie des Sabliers. 
Des désordres liés aux stationnements sauvages sont constatés et entrâvent l'accès des véhicules de 
secours ainsi que l'évacuation du parking P5.
Le SMEAG de l'’île de loisirs de Cergy-Pontoise souhaite créer davantage de places de stationnement en 
organisant le stationnement sauvage et anarchique en stationnement en bataille. Les travaux consisteront 
pour l’essentiel à créer des îlots de stationnement le long de la voie.

Le coût total du projet est estimé à 96 000 € TTC.

Il est proposé d'accorder au SMEAG les crédits nécessaires à cette opération. 



 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Localisation géographique : 
 CERGY

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2023

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Création de places de 
parkings supplémentaires sur 
la voie des sabliers

96 000,00 100,00%

Total 96 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Région Île-de-France 96 000,00 100,00%
Total 96 000,00 100,00%



Commission permanente du 21 septembre 2023 - CP2023-341

DOSSIER N° 23006972 - SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES - Mise en sécurité des jeux terrestres

Dispositif : Programme d'investissement pour les îles de loisirs administrées par un syndicat mixte (n° 
00000107)  
Imputation budgétaire : 903-338-2041582-133001-300
                            Action : 13300101- Investissement dans les Iles-de- loisirs  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Programme d'investissement pour 
les îles de loisirs administrées par 
un syndicat mixte

60 000,00 € TTC 100,00 % 60 000,00 € 

Montant total de la subvention 60 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : SYNDICAT MIXTE DE LA BASE DE PLEIN 

AIR ET DE LOISIRS DE ST-QUENTIN-EN-
YVELINES

Adresse administrative : ROND POINT ERIC TABARLY - RD912
78190 TRAPPES EN YVELINES 

Statut Juridique : Syndicat Mixte
Représentant : Monsieur José CACHIN, Président

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : mise en sécurité des jeux terrestres
 
Dates prévisionnelles : 21 juillet 2023 - 31 août 2023 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Afin de garantir la sécurité des usagers et permettre une utilisation de 
l'installation dans les meilleurs délais, il est nécessaire de prévoir un démarrage anticipé.

Description : 
Le contrôle annuel des jeux terrestres de l'île de loisirs de Saint-Quentin-en-Yvelines a mis en évidence 
que deux d'entre eux présentaient des risques pour la sécurité des usagers et devaient être remplacés.
Ces jeux sont utilisables toute l'année et sont particulièrement appréciés par la population.

Le coût total du projet est estimé à 60 000 € TTC.

Il est proposé d'accorder au SMEAG les crédits nécessaires à cette opération. 
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Localisation géographique : 



 TRAPPES

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2023

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Remplacement de 2 jeux 
terrestres

60 000,00 100,00%

Total 60 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Région Île-de-France 60 000,00 100,00%
Total 60 000,00 100,00%



Commission permanente du 21 septembre 2023 - CP2023-341

DOSSIER N° 23006965 - SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES Acquisition de matériel de tir à l'arc

Dispositif : Programme d'investissement pour les îles de loisirs administrées par un syndicat mixte (n° 
00000107)  
Imputation budgétaire : 903-338-2041582-133001-300
                            Action : 13300101- Investissement dans les Iles-de- loisirs  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Programme d'investissement pour 
les îles de loisirs administrées par 
un syndicat mixte

5 000,00 € TTC 100,00 % 5 000,00 € 

Montant total de la subvention 5 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : SYNDICAT MIXTE DE LA BASE DE PLEIN 

AIR ET DE LOISIRS DE ST-QUENTIN-EN-
YVELINES

Adresse administrative : ROND POINT ERIC TABARLY - RD912
78190 TRAPPES EN YVELINES 

Statut Juridique : Syndicat Mixte
Représentant : Monsieur José CACHIN, Président

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : acquisition de matériel de tir à l'arc
 
Dates prévisionnelles : 21 juillet 2023 - 30 septembre 2023 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Afin de pouvoir proposer l’activité pendant l’été, il est nécessaire de 
prévoir un démarrage anticipé.

Description : 
Afin d'utiliser l'espace inoccupé de l'ancienne piscine à vagues de l'île de loisirs de Saint-Quentin-en-
Yvelines et pour répondre à une forte demande du public, le SMEAG souhaite proposer une activité de tir 
à l'arc. Celle-ci permettra le développement d'une structure d'accueil sportif pour les centres de loisirs et 
autres groupes, scolaires, associations, comités d’entreprise, services jeunesse...
L'activité serait proposée à un public enfants et adultes.
Pour ce faire il convient d'acquérir du matériel pour ces deux types de public. 

Le coût total du projet est estimé à 5 000 € TTC.

Il est proposé d'accorder au SMEAG les crédits nécessaires à cette opération.  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.



Localisation géographique : 
 TRAPPES

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2023

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Acquisition de matériel de tir 
à l'arc

5 000,00 100,00%

Total 5 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

 Région Île-de-France 5 000,00 100,00%
Total 5 000,00 100,00%
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Commission permanente du 21 septembre 2023 - CP2023-341

DOSSIER N° 23007047 - BOUCLES-DE-SEINE - Installation d'un portail électrique coulissant

Dispositif : Sécurité dans les îles de loisirs (n° 00000110)
Délibération Cadre : CR02-03 du 27/03/2003 
Imputation budgétaire : 903-39-2041582-139001-300
                            Action : 13900103- Sécurisation des Iles de loisirs   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Sécurité dans les îles de loisirs 11 500,00 € TTC 100,00 % 11 500,00 € 

Montant total de la subvention 11 500,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : SMEAG SYND MIXTE ETUD AMEN 

GESTION BASE LOISIR
Adresse administrative : BASE DE LOISIRS

78840 MOISSON 
Statut Juridique : Syndicat Mixte
Représentant : MONSIEUR GUY MULLER, PRESIDENT

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : installation d'un portail électrique coulissant
 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2023 - 30 novembre 2023 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Afin de sécuriser les infrasctructures de l'île de loisirs des Boucles-de-Seine, il apparaît nécessaire de 
remplacer le portail de l'activité pêche qui est vétuste. Il est proposé d'installer un portail coulissant 
électrique avec un système de cartes personnalisées.

Le coût total du projet est estimé à 11 500 € TTC.

Il est proposé d'accorder au SMEAG les crédits nécessaires à cette opération.  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Localisation géographique : 
 MOISSON

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER



PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2023

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Installation d'un portail 
électrique coulissant

11 500,00 100,00%

Total 11 500,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Région Île-de-France 11 500,00 100,00%
Total 11 500,00 100,00%



Commission permanente du 21 septembre 2023 - CP2023-341

DOSSIER N° 23007359 - JABLINES-ANNET - Dématérialisation des cartes d'accès

Dispositif : Sécurité dans les îles de loisirs (n° 00000110)
Délibération Cadre : CR02-03 du 27/03/2003 
Imputation budgétaire : 903-39-2041582-139001-300
                            Action : 13900103- Sécurisation des Iles de loisirs   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Sécurité dans les îles de loisirs 35 000,00 € TTC 100,00 % 35 000,00 € 

Montant total de la subvention 35 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : SYNDICAT MIXTE D'ETUDE 

D'AMENAGEMENT DE GESTION DE LA 
BASE DE LOISIRS DE JABELINES

Adresse administrative : MAIRIE
77450 JABLINES 

Statut Juridique : Syndicat Mixte
Représentant : Monsieur Jean-Michel BARAT, Président

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : dématérialisation des cartes d'accès.
 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2023 - 30 novembre 2023 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
L'entrée de l'île de loisirs de Jablines-Annet est payante lorsque les plages sont ouvertes et surveillées 
soit les 2 derniers week-ends de mai, du 1er juin au 31 août et les 2 premiers week-ends de septembre. 
Afin de continuer à bénéficier librement de l’accès à l’île de loisirs, des conventions de prise en charge 
des entrées ont été contractées avec plusieurs collectivités. Ces conventions stipulent que l’accès est 
gratuit en contrepartie de sa prise en charge en totalité par la collectivité de l’habitant. Les passages sont 
comptabilisés sur présentation d’une carte cartonnée présentée aux péages.
La dématérialisation des cartes permettra de mieux renseigner les collectivités sur le nombre de passages 
de leurs administrés dans l'île de loisirs. Les justificatifs seront plus précis et non contestables.
Des cartes d'abonnés sont par ailleurs distribuées pour certaines activités et certains publics ( élus, 
pompiers et gendarmes). 
La dématérialisation des entrées devrait plus généralement contribuer à l’amélioration de la fluidité aux 
péages.

Le coût total du projet est estimé à 35 000 € TTC.

Il est proposé d'accorder au SMEAG les crédits nécessaires à cette opération. 
 



Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Localisation géographique : 
 JABLINES

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2023

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Dématérialisation des cartes 
d'accès

35 000,00 100,00%

Total 35 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Région Île-de-France 35 000,00 100,00%
Total 35 000,00 100,00%
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE SERVICE
VILLAGE SPORTIF ET CULTUREL DE LA REGION ÎLE-DE-FRANCE

ÎLE DE LOISIRS DU PORT AUX CERISES

Entre

« La Région Ile-de-France dont le siège est situé au 2 rue Simone Veil, 93400 Saint-Ouen-sur-Seine, 
représentée par sa Présidente, Madame Valérie PECRESSE,
En vertu de la délibération n° CP 2023-341 du 21 septembre 2023
ci-après dénommée « la Région »

d’une part,
et

« L’organisme dénommé : Île de loisirs du Port aux Cerises
dont le statut juridique est : 
dont le n° SIRET et le code APE sont : 
dont le siège social est situé au : 
ayant pour représentant : 
ci-après dénommé « le cocontractant »

d’autre part,

PREAMBULE :

La Région Île-de-France souhaite proposer aux jeunes Franciliens, et notamment ceux qui ne partent 
pas en vacances, la possibilité de découvrir et de pratiquer des activités sportives et culturelles durant 
les vacances d’été, dans une ambiance ludique de plein air.

Cette opération relève du dispositif cadre « Nouvelle stratégie régionale pour l’accès des Franciliennes 
et Franciliens aux loisirs et aux vacances », voté par délibération CR 2017-55 du 9 mars 2017.

Cette opération a pour cadre les îles de loisirs de la Région.

Le village sportif et culturel de la Région Île-de-France a pour objectifs de : 

- favoriser les rencontres, les échanges et les liens sociaux ;
- rendre les pratiques sportives accessibles à tous les jeunes sans discrimination ;
- promouvoir les valeurs fédératrices du sport et encourager les jeunes à une pratique sportive 

régulière ;
- favoriser l’accès à des activités d’éducation artistique ou culturelle ;
- proposer des initiatives aux gestes de premiers secours ;
- permettre aux jeunes de pratiquer l’anglais, en dehors du milieu scolaire.

Les publics cibles sont les jeunes franciliens filles et garçons âgés de 11 à 17 ans, principalement issus 
des territoires prioritaires de la politique de la ville. 



ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

Par délibération n° CP 2023-341 du 21 septembre 2023 et en application des articles L 5111-1 et L 
5111-1-1 du CGCT, la Région Ile-de-France décide de passer une convention de mise à disposition de 
service pour l’organisation du village sportif et culturel de la Région Île-de-France avec l’organisme 
gestionnaire de l’île de loisirs et de procéder au remboursement de 88,43 % des dépenses de cette 
mission de service dédié à l’opération, qui se déroulera sur une durée de 10 jours, du 17 au 28 juillet 
2023 à l’exception du bassin d’apprentissage qui sera ouvert jusqu’au 1er septembre,  dans le respect 
des conditions conventionnelles.

La Région procède au remboursement de 88,436 % des frais de fonctionnement du service mis à 
disposition par l’île de loisirs pour l’organisation du village, sur la base du détail du coût prévisionnel de 
fonctionnement du village sportif et culturel de la Région Île-de-France déterminé ci-après, dans le 
cadre d’un montant prévisionnel plafonné à 91 449 € TTC, soit un montant maximum de 
remboursement arrondi à 80 874 € TTC. 

Le coût prévisionnel de fonctionnement est décomposé en coûts d’activité, d’une part, pour un montant 
plafond de 78 652 € TTC et en frais généraux dédiés à l’opération, d’autre part, pour un montant plafond 
de 12 797 € TTC.

Le coût de fonctionnement du service est fixé sur 10 jours d’animation pour l’ensemble des activités, à 
l’exclusion de l’apprentissage de la natation, et comprend les unités de fonctionnement décrites dans 
le tableau figurant en annexe 2 de la convention. L’indication du coût horaire à la séance correspond 
au coût moyen horaire calculé en annexe dans ce tableau.

Le montant total des recettes perçues par le cocontractant au titre du village (remboursement de la 
Région, sommes acquittées par les usagers et recettes diverses) ne pourra excéder le total des 
dépenses engagées pour la mise en œuvre de l’opération. 

ARTICLE 2 : CADRE DE MISE EN ŒUVRE DES SERVICES MIS A DISPOSITION DU VILLAGE 
SPORTIF ET CULTUREL DE LA RÉGION ÎLE-DE-FRANCE

La convention prend effet dès l’adoption de celle-ci par l’assemblée délibérante et prend fin par la 
réalisation de l’ensemble des missions incombant à l’organisme, conformément aux stipulations de la 
présente convention et de la procédure de règlement du solde financier de celle-ci.

2.1 : Organisation du concept de village
Le village est un lieu regroupant un espace d’accueil et des activités, il est implanté sur une zone 
délimitée et visible de l’île de loisirs et mise à disposition par elle. 

L’agencement du village doit s’inscrire dans une ambiance chaleureuse, ludique, dynamique avec une 
identité moderne dans le respect des règles de communication prévues à l’article 2.9 de la présente 
convention.

Un plan d’implantation du village (espace accueil, activités) présenté par l’organisme et validé par la 
Région figure en annexe à la convention.

Espace central d’accueil
Cet espace central d’accueil sera le point d’entrée du village. Seront valorisées l’implication de la 
Région Île-de-France dans le projet, ainsi que dans l’organisation des JOP 2024.

Espaces dédiés aux activités
Les espaces d’activités sont clairement identifiés et délimités.
L’aménagement comprendra des panneaux expliquant les objectifs de l’opération, les modalités de 
déroulement des activités. Un espace couvert dédié à certaines activités pourra être proposé en cas 
d’intempérie.



2.2 : Personnel mis à disposition
Toutes les activités encadrées seront assurées par des cadres moniteurs ou éducateurs sportifs 
diplômés, selon la réglementation en vigueur. Un effort particulier sur la pédagogie sera mis en place. 
Les séances devront comprendre un moment d’échauffement, des séances de découverte et 
d’initiation.

La liste des encadrants par activité, avec leurs qualifications et expériences, sera communiquée à la 
Région avant l’ouverture du village.

2.3 : Les publics bénéficiaires
Le village s’adresse à des jeunes filles et garçons franciliens de 11 à 17 ans accompagnés par des 
structures (clubs sportifs, services jeunesse, structures socio-éducatives locales…) situées 
exclusivement en Ile-de-France. Les individuels fréquentant les sites peuvent profiter du village de 
façon plus marginale suivant la disponibilité des créneaux d’activités.

Le village devra répondre aux normes d’accessibilité pour les publics en situation de handicap.

Une attention particulière sera apportée à la mixité des groupes notamment sur le taux de participation 
féminine, par une sensibilisation des structures à l’inscription de groupes à parité filles/garçons. Des 
actions spécifiques, valorisant la pratique féminine, pourront être proposées. 

2.4 : Modalités d’accueil
Le village est dédié prioritairement à l’accueil de groupes. Ceux-ci sont accueillis du lundi au vendredi 
sur des créneaux d’activité variables selon les activités.

Les activités collectives sont proposées au libre choix des groupes lors de l’inscription.

L’île de loisirs assure la réservation des activités et la gestion des créneaux horaires. Elle pourra 
accueillir, de façon minoritaire, des individuels présents sur l’île de loisirs, en cas de créneaux 
disponibles.

2.5 : Programme d’activités
Le village propose des activités sportives, culturelles et pédagogiques diversifiées. Il favorise 
l’apprentissage des langues, notamment de l’anglais (séances de 2h). Il est également proposé des 
séances d’apprentissage de la natation, en faveur des groupes et des publics individuels, dans le cadre 
de l’implantation d’un bassin mobile. 
Des initiations aux gestes qui sauvent sont obligatoirement proposées dans le cadre du village. Des 
temps forts peuvent être organisés, soit à destination de publics spécifiques (public féminin, personnes 
en situation de handicap…), soit autour de disciplines spécifiques ou de rencontres (tournois, journées 
défis…). Il est notamment demandé la réalisation d’au moins une activité ou animation en lien avec les 
Jeux Olympiques.

Le planning des activités est annexé à la présente convention.

2.6 : Partenariat avec le mouvement sportif régional
Le village sportif et culturel de la Région Île-de-France s’inscrit dans un partenariat fort avec le 
mouvement sportif associatif (ligues, comités, clubs, fédérations). L’implication de ces acteurs a pour 
but de proposer des actions de découverte et d’initiation à différentes disciplines sportives, et de 
promouvoir une pratique régulière. 

Cette implication est notamment favorisée par l’obligation, pour les acteurs du sport bénéficiant de 
tickets-loisirs, de mettre en œuvre gratuitement, l’année d’obtention des tickets, des animations 
gratuites. Les îles de loisirs veilleront à leur bonne intégration dans le dispositif.

Les gestionnaires de sites pourront par ailleurs nouer des partenariats, à titre gracieux ou onéreux, 
avec des acteurs du sport n’ayant pas souhaité bénéficier de tickets-loisirs, pour la mise en place 



d’activités. La liste des partenaires sera communiquée à la Région et les modalités du partenariat 
détaillées. 

D’autre part, à travers la mise en œuvre des villages sportifs la Région peut faire la promotion des 
grands évènements sportifs qui se tiennent sur le territoire francilien.

2.7 : Ambassadeurs du sport de la Région Île-de-France
Les « Ambassadeurs du sport de la Région Île-de-France », athlètes franciliens de haut niveau 
soutenus au titre du dispositif « Objectif Haute Performance 2024 » mènent des actions de transmission 
des valeurs de l'olympisme aux jeunes. Dans ce cadre, ils peuvent intervenir dans les villages sportifs 
afin de sensibiliser les jeunes aux valeurs de l’olympisme, en lien avec les activités sportives proposées 
par leurs clubs sur le village.

2.8 : Communication et signalétique spécifiques au village sportif et culturel de la Région Île-
de-France

2.8.1 Communication

 Visuels / supports de communication
La Région réalise la conception du visuel de l’opération village sportif et culturel de la Région Île-de-
France, identique pour les différents villages, qu’elle mettra à disposition de l’île de loisirs, en amont de 
la campagne de mobilisation des publics. Ce visuel devra être décliné sur les différents supports de 
communication. 

L’île de loisirs assurera la diffusion de ces supports (affiches, flyers) auprès des structures socio-
éducatives franciliennes. 

Tout autre support réalisé par l’île de loisirs doit respecter la charte régionale qui sera communiquée 
dès notification.

L’impression de l’ensemble des supports est à la charge de l’île de loisirs.

 Sites web
Des informations devront également figurer sur le site des partenaires de l’opération et sur le site de 
l’île loisirs concernée. 

Concernant la communication du projet sur les sites web, la mention et le logotype de la Région sont 
positionnés en page d’accueil et font l’objet d’un lien avec le site institutionnel de la Région Ile-de-
France (les liens des pages concernées devront être transmis à la Région).

 Logo de la Région
La présence du logotype de la Région et la mention « l’île de loisirs est la propriété de la Région Île-de-
France » sont obligatoires, en 1ère de couverture, sur tous les supports de promotion, d’information, de 
publicité et de communication ainsi que sur la signalétique, dans le respect de la charte graphique 
adoptée par la Région Ile-de-France. 

 Promotion de l’opération 
L’île de loisirs assurera une communication auprès de ses partenaires et mettra en ligne toute 
information nécessaire sur le village sportif et culturel de la Région Île-de-France selon le visuel régional 
défini. La Région devra y être citée en tant que commanditaire du projet.

L’information relative à l’action régionale prend la forme de la mention « action soutenue par la Région 
Île-de-France et mise en œuvre par…» et de l’apposition du logo régional conformément à la charte 
graphique régionale.

 Information et mobilisation des publics 
L’île de loisirs formalise un dossier d’inscription au village sportif et culturel de la Région Île-de-France 
sur la base du visuel régional qui doit comprendre une présentation du concept du village, la 
présentation des activités, les créneaux de réservation, les modalités d’inscription et d’annulation. 



L’île de loisirs assure la diffusion auprès des structures municipales, sociales, éducatives, etc… sur la 
zone de chalandise de l’île de loisirs. 

 Matériel mis à disposition
La Région fournira des banderoles intissées, des rouleaux de rubalise et des T-shirts frappés du logo 
de la Région Île-de-France, dans la limite des stocks disponibles, pour les encadrants du village sportif 
et culturel de la Région Île-de-France.

Le matériel mis à disposition par la Région devra être enlevé par l’île de loisirs auprès des services de 
la Région.

 Contrôle par les services de la Région
Les services concernés de la Région sont chargés de contrôler la bonne réalisation des obligations ci-
dessus et de conseiller le cocontractant dans sa démarche.

2.8.2  Signalétique

La visibilité de la Région doit être assurée sur tous les supports : bannières drapeaux, banderoles, 
documents de communication et T-Shirts.

L’île de loisirs devra réaliser et mettre en place la signalétique (panneau de présentation de l’opération 
à l’entrée du village, fléchages et panneaux pour les activités).

ARTICLE 3 : CONDITIONS D’EXECUTION

L’organisme gestionnaire de l’île de loisirs s’engage à réaliser les missions de service dans les 
conditions fixées à l’article 2.

3.1 : Organisation
L’île de loisirs met en œuvre tous les moyens nécessaires à la mobilisation des publics cibles définis à 
l’article 2.3 de la présente convention. Elle gère les réservations et la gestion des inscriptions. 
Le recours à un prestataire extérieur pour l’encadrement des activités est autorisé.

3.2 : Logistique et sécurité
L’île de loisirs s’engage, dans le cadre des activités mises à disposition du village, à prendre toutes les 
dispositions nécessaires pour assurer la sécurité des biens et des personnes. Elle respectera les 
règles, normes et législations en vigueur.

Elle mettra en place les dispositifs de sécurité concernant notamment la lutte contre l’incendie, les 
moyens de communication pour contacter les secours et le plan d’accès des secours. 

L’organisme mettra en place toutes les mesures de gardiennage nécessaires.

3.3 : Tarif d’accès au village
Le tarif d’accès au village doit être déterminé au regard du coût des activités proposées et ne doit en 
aucun cas être supérieur à la part restant à payer en complément des financements de la Région et 
d’autres recettes éventuellement perçues.

Le montant du droit d’accès au village pour 12 jeunes est fixé à 36 €, soit 3 € par personne. Cela 
comprend 2 activités sportives parmi les 10 proposées + une activité anglaise ou 1er secours. 

Un tarif spécifique est appliqué au bassin d’apprentissage détaillé en annexe 1 à la convention. 

3.4 : Compte rendu d’exécution
Après l’exécution de l’opération, un compte-rendu sous format électronique sera transmis à la Région 
Ile-de-France avec les indications suivantes :



- Une présentation détaillée des activités proposées (séance type, durée des séances, nombre 
d’heures proposées durant le village, temps forts mis en place…)

- La liste des structures participantes, le nombre de jeunes par structures, leur répartition 
filles/garçons, le nombre d’activité par jeune, 

- Le nombre de participants par activité (individuels/groupes),
- Le nombre de personnes handicapées accueillies,
- Un état détaillé des encadrants comportant la qualification et les heures d’intervention,
- Les documents financiers détaillés au 5.2.2.

Le compte rendu sera fourni dans un délai de deux mois à compter de la fin de l’opération d’animation.

ARTICLE 4 : OBLIGATIONS ADMINISTRATIVES ET COMPTABLES

L’organisme gestionnaire de l’île de loisirs s’engage à : 

- conserver pendant dix ans les documents comptables et les pièces justificatives,
- faciliter tout contrôle par la Région, ou par toute personne habilitée à cet effet, sur pièces ou sur 

place, de la réalisation des actions et de l'emploi des fonds notamment par l'accès aux documents 
administratifs et comptables ainsi qu'à toutes pièces justificatives,

ARTICLE 5 : DISPOSITIONS FINANCIERES

5.1 : Détermination du coût de fonctionnement du service
Conformément aux dispositions de l’article R. 5111-1 du CGCT, la Région procédera au 
remboursement de 88,436 % des charges liées au fonctionnement tel que prévu à l’article 1 de la 
présente convention, et conformément au détail du coût prévisionnel de fonctionnement du village 
sportif et culturel de la Région Île-de-France prévu ci-après.

Les recettes perçues par le cocontractant ne pourront excéder le montant total des dépenses de mise 
à disposition du service. 

5.2 : Modalités de versement
La Région procède au remboursement de 88,436 % des dépenses de mise à disposition des services 
décrits ci-dessus en application du coût global du service dans la limite du plafond numéraire et dans 
la limite des plafonds définis pour les coûts d’activité et frais généraux comme indiqué en article 1 de 
la présente convention.

Chaque demande de versement est effectuée par l’organisme gestionnaire de l’île de loisirs selon les 
modalités suivantes :

5.2.1 Versement d’une avance

L’organisme peut demander le versement d’une avance à hauteur de 50 % de la participation régionale 
dès la signature de la convention et sans avoir à fournir de justificatif.

5.2.2 Versement d’acomptes

L’organisme peut demander le versement d’acomptes à valoir sur les paiements déjà effectués.

Chaque versement est effectué sur présentation d’une demande de versement d’acompte précisant le 
montant des dépenses engagées pour la mise à disposition de service, et d’un récapitulatif des 
dépenses précisant les références, dates et montants des factures ou actes payées au titre de 
l’opération, le nom du fournisseur et la nature exacte des prestations réalisées et figurant dans le 
décompte du coût prévisionnel de fonctionnement du village sportif et culturel de la Région Île-de-
France du tableau annexé.

Ces documents devront comporter le cachet, la date et la signature du représentant légal de l’île de 
loisirs précisant ses nom, prénom et qualité.



5.2.3 Versement du solde

Le versement du solde s’effectuera sur la base des documents listés ci-après :

- Une demande de versement précisant le montant total des frais de fonctionnement du service mis 
à disposition (A) ;

- Un bilan financier des coûts, joindre la copie du tableau de décompte du coût prévisionnel (B) ;
- Une attestation de frais de fonctionnement généraux, des frais de personnel et d’activités, mis à 

disposition par l’île de loisirs (C) ;
- Un état récapitulatif détaillé des paiements effectués (au profit de tiers) (D) ;
- Un compte rendu d’exécution qualitatif reprenant les informations demandées à l’article 3.4 et signé 

par le représentant légal (E).

Tous les documents devront comporter le cachet, la date et la signature du représentant légal de l’île 
de loisirs précisant ses nom, prénom et qualité. 

Les états récapitulatifs B et D sont cosignés par le représentant légal et le trésorier public.

5.3 : Révision du montant prévisionnel attribué à l’opération
Les dépenses de service mis à disposition sont prises en compte à compter du 1er avril 2023 et 
prennent fin à l’achèvement de l’opération.

Le remboursement de 88,436 % du service mis à disposition par l’organisme gestionnaire est apprécié 
au vu du niveau d’exécution constaté, par application du coût de fonctionnement indiqué à l’article 1 de 
la présente convention, et du montant total des recettes de l’opération, celui-ci ne pouvant excéder le 
montant des dépenses engagées pour la mise en œuvre du service. 

La part définitive de la Région dans le financement du projet ne peut excéder le montant plafond inscrit 
à l’article 1 de la convention.

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS EN MATIERE D’ETHIQUE 

Le partenaire s’engage à respecter tout droit applicable ayant pour objet la prévention et la répression 
des atteintes à la probité : corruption, trafic d’influence, prise illégale d’intérêts, concussion ; favoritisme 
et détournement de fond public et, le cas échéant, mettre en place et maintenir ses propres politiques 
et procédures relatives à l’éthique et à la lutte contre la corruption et autres atteintes à la probité 
conformément aux bonnes pratiques en la matière. »

ARTICLE 7 : DATE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa signature par les parties.

Elle prend fin lors du versement du solde du remboursement des services objet de la présente 
convention dans la limite d’une année à compter de son adoption par la commission permanente.

ARTICLE 8 : RESILIATION DE LA CONVENTION 

La Région peut prononcer la résiliation de la présente convention pour motif d’intérêt général. Cette 
résiliation prend effet au terme du délai, qui ne peut être inférieur à quinze jours, indiqué par la décision 
notifiée par courrier envoyé en recommandé avec demande d’avis de réception postal par la Région.

La Région peut en outre prononcer la résiliation en cas d’inexécution d’une ou plusieurs de ses 
obligations par le bénéficiaire de cette convention. Dans ce cas, la Région adresse au bénéficiaire une 
mise en demeure de remplir les obligations inexécutées dans un délai fixé. Si, au terme de ce délai, les 
obligations mentionnées dans la mise en demeure restent en tout ou partie inexécutées, la Région 
adresse au bénéficiaire la décision de résiliation. Cette décision prend effet à la date de réception de 



la lettre recommandée avec accusé de réception notifiant la décision, sauf s’il en est disposé autrement 
par cette décision.

Dans tous les cas, les parties sont tenues d’exécuter les obligations résultant de la présente convention 
jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation. La résiliation prononcée en application du présent article 
n’ouvre droit à aucune indemnisation du bénéficiaire par la Région.

La résiliation de la convention implique la réalisation d’un arrêté définitif des comptes, et la restitution 
de tout ou partie des paiements versés par la Région.

ARTICLE 9 : RESTITUTION DES SOMMES VERSEES PAR LA REGION

La Région se réserve le droit d’exiger la restitution de tout ou partie des sommes versées au regard de 
la qualité des actions réalisées. 

La Région se réserve le droit d’exiger la restitution de l’intégralité des sommes versées en cas 
d’absence de production par le bénéficiaire du compte rendu financier du village sportif et culturel de 
la Région Île-de-France.

Avant toute décision régionale de révision du montant du versement ou avant toute demande de 
restitution de tout ou partie du versement, le bénéficiaire est invité à présenter ses observations écrites 
sur les conditions d’exécution du village sportif et culturel de la Région Île-de-France et le cas échéant, 
sur sa demande, ses observations orales dans un délai de quinze jours.

Tous les frais engagés par la Région pour recouvrer les sommes dues par l’organisme gestionnaire de 
l’île de loisirs du Port aux Cerises sont à la charge de ce dernier.

ARTICLE 10 : PIECES CONTRACTUELLES

Les pièces contractuelles comprennent la convention proprement dite et ses annexes.

Fait à Saint-Ouen-sur-Seine, le……………..., en 2 exemplaires originaux,

Pour l'organisme
(Nom et Fonction du signataire)

(signature et cachet)

Pour la Présidente du Conseil Régional
d’Ile-de-France

La Directrice des Sports, des Loisirs et de la Citoyenneté
du Pôle des Politiques sportives, de santé, de solidarité 

et de sécurité

Marjorie LESCURE



ANNEXE A LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE SERVICE
VILLAGE SPORTIF ET CULTUREL DE LA REGION ÎLE-DE-FRANCE

ÎLE DE LOISIRS DU PORT AUX CERISES 2023

1. OUVERTURE DU VILLAGE

Le village sportif et culturel de la Région Île-de-France sera mis en place sur l’île de loisirs du Port aux 
Cerises du Lundi 17 Juillet 2023 au Vendredi 28 Juillet 2023. Seul le bassin d’apprentissage sera ouvert 
jusqu’au 1er septembre. 

Il sera ouvert du lundi au vendredi de 10H à 17H.

2. IMPLANTATION

Le village sera implanté sur la plaine entre l’étang des Mousseaux et l’espace baignade de l’île de 
loisirs du Port aux Cerises. 

Il s’agit d’une zone dégagée et très visible. Cet espace est accessible par deux parkings (accès 
baignade et accès centre) et les gares RER de Vigneux sur Seine et Juvisy sur Orge à environ 20 min 
de marche. Il est situé à proximité des activités les plus fréquentées l’été par les groupes et le public, 
c’est-à-dire la piscine à vagues et l’accrobranche.

NB : cet emplacement pourra évoluer d’ici le mois de juillet compte tenu des réalités d’implantation. Si 
cela devait être le cas un nouveau plan serait fourni d’ici le mois de mai.

Plan d’organisation du village  
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Les activités seront concentrées sur la même zone : les activités du Village et l’activité spécifique de 
l’île de loisirs à proximité (espace baignade). 

Le village sera délimité par des barrières et du balisage, tout en mettant en place un espace 
entrée/accueil visible par une grande arche. Il disposera d’une présentation de la Région Île-de-France 
et de son implication sur le projet, le village et les animations proposées, les modalités de participation, 
un plan d’implantation des différentes animations. Une restauration sera proposée par les buvettes de 
des espaces accrobranche et des canoës, à proximité.

Toutes les dispositions nécessaires seront prises pour assurer la sécurité des biens et des personnes, 
à travers la mise en place d’un poste de secours, l’accessibilité au bloc sanitaire et les mesures de 
gardiennage nécessaire.  Lesquelles peuvent nous obliger à adapter les formats proposés tant sur leur 
nature que leur contenu.



3.          PROGRAMME D’ACTIVITES 

3.1 – Programme général

ACTIVITES
Club 
Local

Ligue

Partenaire

HORAIRES DUREE DE 
CHAQUE 

CRENEAU

EFFECTIF 
PAR 

CRENEAU

OBJECTIFS 
SPECIFIQUES

Mur d’escalade 
10h-11h / 11h-
12h / 13h-14h / 
14h-15h / 15h-
16h / 16h-17h

45 min à 1h

12 Equilibre, technique 
d’escalade, confiance en 

soi

Flag Rugby 
10h-11h / 11h-
12h / 13h-14h / 
14h-15h / 15h-
16h / 16h-17h

45 min à 1h

12 Agilité, Rapidité, cohésion 
d’équipe  

Disc Golf
10h-11h / 11h-
12h / 13h-14h / 
14h-15h / 15h-
16h / 16h-17h

45 min à 1h

12 Rapidité, réflexes, agilité, 
précision, défi

Tir à l’arc 
10h-11h / 11h-
12h / 13h-14h / 
14h-15h / 15h-
16h / 16h-17h

45 min à 1h

12 Découverte d’une nouvelle 
pratique. Esprit d’équipe, 

respect des règles, 
rapidité, adresse

Ceci Foot

10h-11h / 11h-
12h / 13h-14h / 
14h-15h / 15h-
16h / 16h-17h

45 min à 1h

12 Découverte de l’univers 
des non ou mal voyants 
en pratiquant le football 
sur un terrain gonflable 

Canoé/Kayak
10h-11h / 11h-
12h / 13h-14h / 
14h-15h / 15h-
16h / 16h-17h

45 min à 1h

12 Respect des consignes, 
apprentissage d’une 

technique. Savoir diriger 
une embarcation. 

Spikeball
10h-11h / 11h-
12h / 13h-14h / 
14h-15h / 15h-
16h / 16h-17h

45 min à 1h

12 Découverte d’une nouvelle 
pratique, rapidité, adresse.

Baseball Five
10h-11h / 11h-
12h / 13h-14h / 
14h-15h / 15h-
16h / 16h-17h

45 min à 1h

12 Découverte d’une nouvelle 
pratique. Coordination, 

adresse

Tchoukball
10h-11h / 11h-
12h / 13h-14h / 
14h-15h / 15h-
16h / 16h-17h

45 min à 1h

12 Découverte sport 
méconnu, Maitrise d’une 

nouvelle technique, 
Adresse

Boxe 
10h-11h / 11h-
12h / 13h-14h / 
14h-15h / 15h-
16h / 16h-17h

45 min à 1h

12 Contrôle de soi, respect, 
gérer une situation 

conflictuelle

1ers secours
14h-14h40 / 

14h40-15h20 / 
15h20-16h/16h-

16h40

30 à 40 min

12 Gestes qui sauvent, esprit 
citoyen, entraide

Anglais
10h-10h40 / 

10h40-11h20 / 
11h20-

12/12h40-13h

30 à 40 min

12 Apprentissage, 
sensibilisation à une 

langue étrangère



L’ensemble des activités seront accessibles aux jeunes filles, avec l’objectif de garantir la mixité 
filles/garçons dans la constitution des groupes pour la pratique. Les activités proposées (Sports 
d’adresse et de précision, initiation aux sports de combat) permettront d’inculquer aux jeunes filles 
l’intérêt d’une pratique régulière pour la santé et leur donner confiance en elles. 

Ces activités seront pour certaines accessibles aux personnes handicapées à travers des animations 
adaptées selon les capacités des pratiquants. Toutes nos activités sont accessibles aux personnes en 
situation de handicap sensoriel, social ou mental accompagnées par leurs éducateurs. Concernant les 
personnes à mobilité réduite, un grand nombre d’activités seront accessibles. 

Des nouveautés seront introduites cette année : 

Le Tchoukball :

  

Mélange étonnant de Handball, de Volleyball et de Squash, le Tchoukball à la particularité de 
sanctionner toutes formes de contacts corporels, laissant la pratique ouverte à des équipes mixtes et 
intergénérationnelles.

Le Céci Foot : 

 

Le cécifoot, appelé aussi football à cinq déficients visuels ou football à cinq DV, est un sport pratiqué 
par des athlètes déficients visuels. Le cécifoot s’inspire du football et les valides (yeux bandés) peuvent 
aussi y jouer C’est un sport Paralympique. 

3.2 – Programme détaillé

Nombre d’activités proposées :  10 activités sportives + l’anglais + les 1ers secours + les activités 
partenaires dans le village.
NB : l’activité « Slackeline » sera en accès libre et gratuite pendant la durée du VSC.

Cette programmation peut être sujette à modifications tant dans son contenu (sports, activités) que 
dans sa logistique (lieu) compte tenu des confirmations qui sont encore en attente auprès des 
partenaires.



 Les cours d’anglais se dérouleront tous les matins par tranche de 40mn. L’objectif sera de 
proposer une activité ludique permettant de faire participer le plus grand nombre. 
Apprentissage du vocabulaire associé aux Sports et à la Nature (environnement immédiat 
permettant la visualisation). 

 Les séances de 1ers secours se dérouleront tous les après-midis, par tranche de 40mn. 
Démonstration et apprentissage des gestes de base.

 Les temps forts restent à définir, et seront axés sur le thème des Jeux Olympiques et 
Paralympiques 2024

ACTIVITES DEROULEMENT DE LA SEANCE CONTENU

Bloc d’escalade Briefing/échauffement/initiation/phase 
ludique (jeu, défi)

Découverte de l’activité, 
apprentissage des techniques 
d’escalade sur un mur de 3 m avec 
différents niveaux.

Disc Golf Briefing/échauffement/initiation/phase 
ludique (jeu, défi)

Découverte de l’activité, 
apprentissage des règles et 
techniques

Flag Rugby Briefing/échauffement/initiation Découverte d’une activité en 
l’adaptant à toutes et tous.

Tir à l’arc Briefing/échauffement/initiation/phase 
ludique jeu, défi)

Découverte de l’activité, 
apprentissage des règles et 
techniques de tir et de précision. 
Concentration.

Céci Foot Briefing/échauffement/initiation/phase 
ludique (rôle des accompagnants)

Découverte de l’univers des mal 
voyants au travers de la pratique du 
foot : les yeux bandés pour les 
valides. Développement de l’écoute, 
se repérer dans l’espace.

Canoé/Kayak Briefing/échauffement/initiation/phase 
ludique (jeu, défi)

Découverte de l’activité, 
apprentissage des techniques, se 
diriger, parcours déterminé, 
maitriser l’embarcation.

Spikeball Briefing/échauffement/initiation/phase 
ludique

Découverte de l’activité, 
apprentissage des règles, des 
techniques.

Baseball Five Briefing/échauffement/initiation/phase 
ludique.

Découverte de l’activité, 
apprentissage des consignes. 
Développement des réflexes, 
précisions, Défis

Thcoukball Briefing/échauffement/initiation/phase 
ludique (jeu, défi)

Découverte de l’activité, 
apprentissage des règles et des 
techniques.

Boxe Briefing/échauffement/initiation/phase 
ludique (jeu, défi)

Découverte de l’activité, apprentissage 
des règles et techniques dans la 
maitrise de soi.

1ers secours Briefing/démonstration/répétition Découverte des gestes de base
Cours d’anglais Welcoming/training Vocabulary about sports and nature
Animations 
partenaires

Programme  à  confirmer : Boxe, Hand , 
Judo, Rugby , Tir à l’arc



3.3 – Fréquentation et tarification

La programmation maximale permet une fréquentation de 68 créneaux par jour, soit 8160 passages 
individuels potentiels sur 2 semaines. Ce volume correspond à une capacité d’accueil de 816 jeunes 
par jour, à raison de 2 activités par jeune. Et ce en dehors du programme de nos partenaires restant à 
confirmer.

Concernant l’initiation à l’Anglais et les 1ers secours ; nous proposons 4 créneaux par jour pour 
chacune de ces activités soit un volume possible de 96 jeunes par jour, soit 960 jeunes au total sur les 
2 semaines.

Il s’agit d’un scénario optimal comprenant une très bonne météo et un taux de réservation de 100% sur 
l’ensemble des 2 semaines du dispositif. Cette programmation sera ajustée en fonction des 
réservations effectuées en amont, ainsi que de la météo de la saison.

Le Sport pour Tous : l’objectif sera de valoriser la pratique du sport pour tous les publics sans 
discrimination. Des animations seront mises en place autour du sport en filles, sport en mixte, du sport 
handicap et du sport adapté. Ces actions seront menées en partenariat avec le CROSIF, le SEMC 
(Sport, Education, Mixité, Citoyenneté), la FFSA (fédération française de sport adapté) et la FFH 
(fédération française handisport). 

Le montant du droit d’accès au village pour 12 jeunes est fixé à 36 €, soit 3 € par personne. Cela 
comprend 2 activités sportives parmi les 10 proposées + une activité anglaise ou 1er secours. 

4. ORGANISATION

4.1. Modalités de réservation, d’accueil, de fonctionnement

L’ensemble du dispositif « Village Sportif et Culturel » du Port aux Cerises est destiné aux jeunes de 
11 à 17 ans. Les activités sont accessibles sur réservation par téléphone ou par mail à l’administration 
du port aux cerises afin de fluidifier l’accueil des groupes et la qualité des séances. 

Il sera demandé aux groupes de régler une participation de 36€ par groupe de 12 jeunes maximum. Le 
règlement devra être effectué dès la réservation, par bon de commande, chèque, carte bancaire ou 
espèces. Une facture sera éditée pour chaque règlement. 

Si certains créneaux restent libres, les activités pourront accueillir des groupes sans réservation, à 
condition de prévenir sur site le coordinateur du VSC et de s’acquitter de la participation forfaitaire 
auprès de l’accueil central.

Pour l’organisation du projet et la coordination du Village pendant les 2 semaines, 1 coordinateur sera 
recruté ainsi qu’une équipe de moniteurs.

L’information et les réservations seront assurées par le pôle accueil central afin de diffuser et relayer 
au maximum la communication de l’évènement. 

Une sensibilisation sur l’encadrement et l’accompagnement des animateurs de groupes sera faite afin 
de garantir la sécurité des jeunes (respect du règlement intérieur et de la réglementation en vigueur). 

Journée type :

- Arrivée des moniteurs à 9h, puis installation du matériel et des activités. 
- Accueil des jeunes à partir de 9h45. 
- Pratique des activités de 10h-11h, 11h-12h, 13h-14h, 14h-15h, 15h-16h, 16h-17h



Les activités dureront de 45 min à 1h maximum, afin d’assurer le roulement sur les activités et de ne 
pas perturber le timing horaire. 

- Les activités seront encadrées par des professionnels diplômés. 

- La fin des activités se fera à 17h, suivi du rangement du matériel par les moniteurs/éducateurs avec 
la participation des jeunes. 

Pour participer aux activités, les groupes devront au préalable réserver et remplir une fiche de 
renseignements.

Avant l’activité, l’animateur doit se présenter au village 10 minutes avant le début de la séance avec 
son groupe, afin de formaliser sa présence (sauf pour les activités hors village ou ils devront se 
présenter directement sur les sites dédiés). 
Le coordinateur sera tenu informé pour comptabiliser leur présence. 
Ensuite le groupe sera orienté vers son éducateur et son activité. 

 Pour l’ensemble des activités sportives du village, la séance sera constituée de : 

- 5 min de briefing (présentation de l’activité, règles de sécurité…) 
- 10 min d’échauffement (préparer l’organisme à l’effort …) 
- 20 min d’initiation (découverte des techniques, fondamentaux de l’activité …) 
- 10 min de jeux ludiques (opposition, match, challenge…) 
- 5 min de retour au calme 

L’objectif pédagogique général est de découvrir de nouvelles activités, pratiquer du sport en groupe, 
dans le respect de la distanciation et des gestes barrière et assimiler les règles de sécurité. 

 Pour les activités anglais et 1ers secours les séances dureront 30 à 40 minutes par groupe. 

Après avoir participé à une première activité, les groupes pourront profiter de jeux en autonomie avant 
de repartir sur une autre activité encadrée. 

Les groupes pourront venir pour la matinée, l’après-midi voir même toute la journée.

4.2. Personnel mis à disposition

Coordination du dispositif : 1 Coordinateur des activités VSC
Accueil : 1 personne dédiée  
Communication : 1 chargée de communication.
Encadrement des activités : 8 moniteurs diplômés seront recrutés (BP JEPS APT/AGFF/ Licence STAPS) 
pour l’encadrement. Les moniteurs Multi activités du Port aux Cerises seront également mis à disposition 
du VSC. 
Autres : 1 comptable, pour le traitement des règlements et factures. 

4.3. Partenariats

Une démarche de partenariat est menée avec le mouvement sportif local, départemental et régional 
(voire national), afin de proposer des activités sportives pour les jeunes sur le Village. 

- Conseil régional (IDF),
- Conseil général (Essonne) 
- DRJSCS (IDF), DDCS (91) 
- CROS IDF 
- SMEAG 
- CNDS 



- CDOS
- Fédérations, Ligues et comités sportifs 
- FFBoxe
- Comité Régional IDF de Judo
- Boxe pieds/poings
- Clubs sportifs locaux 
- FFTA , Archers de Draveil.

5. ACTIONS DE COMMUNICATION :

La communication sera assurée par le service communication et les accueils de l’Ile de Loisirs. 

Dès que possible des réunions d’information à destination des services jeunesses des communes 
seront organisées.

Des mailings à destination des services concernés seront effectués, suivis d’un phoning le cas échéant.

Une fiche de présentation du VSC sera établie.

Le VSC sera aménagé avec des affichages d’information et le matériel (Kakemonos, Bâches, T-shirts) 
aux couleurs du Conseil Régional d’Ile de France et fournis par La Région.

- Réseaux sociaux : Facebook…
- Newsletters
- Journaux municipaux
- Site internet du port aux Cerises, du Conseil Régional d’Ile de France
- Journaux locaux, régionaux

6. OPERATION EXCEPTIONNELLE - Mise en place d’un bassin d’apprentissage à la nage

En raison des dégradations de la galerie technique de l’Espace Baignade du Port aux cerises rendant 
impossible son ouverture sur l’été 2023, la Région Île-de-France a favorisé l’installation d’un bassin 
temporaire (dimension 20/10) dédié à l’apprentissage de la nage.

Apprendre à nager est un véritable enjeu de société. L’enseignement de la natation est devenu un 
impératif de sécurité - Savoir nager c'est pouvoir pratiquer des activités de loisirs en sécurité. Le 
délégataire Equalia déploie, dans ce cadre, un dispositif permettant aux usagers de 6 à 12 ans 
d'apprendre à nager.

Détail de la prestation : 
1 séance par jour sur un créneau de 16 à 17 h
Durée de la séance 45 mn
6 enfants de 6 à 12 ans par séance 
Uniquement sur réservation
Période du 24 juillet au 1er septembre 2023
Tarif 12 € par enfant et par séance.

La Région Île-de-France a également autorisé l’utilisation de ce bassin pour l’accueil de groupes 
(centres de loisirs, maison de quartier etc…) sur la base d’une FMI de 50 et exclusivement sur 
réservation. Sur la même période, trois créneaux seront ouverts du lundi au vendredi de 10h à 16h. 
Tarif d’entrée 4 € par enfant avec une gratuité pour les accompagnateurs.




